
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ISIDORE 

____________________________________ 

Règlement no 299-2017 concernant la 

fortification des bâtiments et modifiant le 

règlement de construction no 162-2007 

(184-2008, 199-2009 et 267-2015) 

___________________________________ 

 

ATTENDU QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme permet à une 

municipalité d’apporter des modifications à la réglementation d’urbanisme afin de 

tenir compte de certaines situations ; 

 

ATTENDU QU’un règlement de construction portant le numéro 162-2007 est 

en vigueur ; 

 

ATTENDU QUE la municipalité souhaite modifier les dispositions relatives à 

la fortificatin des bâtiments ; 

 

ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la municipalité d’apporter certaines 

modifications ; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné par Daniel 

Blais, conseiller, lors d’une séance du conseil tenue le 1
er

 mai 2017 ; 

 

ATTENDU QUE tous les membres ont déclaré avoir lu le projet de règlement 

et renoncent à sa lecture ; 

 

ATTENDU QUE le maire a mentionné l’objet du règlement et sa portée. 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR DIANE RHÉAUME, APPUYÉ PAR 

MARTIN BOISVERT ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS QUE 

LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE LE RÈGLEMENT NO 299-2017 ET 

DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

 

ARTICLE 1 : TITRE DU RÈGLEMENT 
 

Le présent règlement porte le titre de «Règlement no 299-2017 concernant la 

fortification des bâtiments et modifiant le règlement de construction no 162-2007 

(184-2008, 199-2009 et 267-2015). 

 

ARTICLE 2 : PRÉAMBULE 
 

Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci comme s’il était ici 

reproduit au long.  

 

ARTICLE 3 : FORTIFICATION DES BÂTIMENTS 

 

L’article 3.15 Fortification est abrogé et remplacé par l’article suivant : 

 

3.15. Fortification 

 

3.15.1. Blindage des bâtiments 

 

Tout matériau et/ou tout assemblage de matériaux de construction en vue d’assurer le 

blindage d’un bâtiment en tout ou en partie contre les projectiles d’armes à feu, les 

agressions armées, les explosions et les impacts de véhicules ou d’un autre type 

d’assaut sont prohibés sur l’ensemble du territoire de la municipalité de Saint-Isidore.  

 

 

 



3.15.2. Prohibition de certains matériaux 

 

Sans restreindre ce qui précède à l’article 3.15.1. comme matériaux de construction ou 

assemblage de matériaux, est notamment prohibé sur l’ensemble du territoire de la 

municipalité : 

  

a) l’installation de verre de type laminé (H-6) ou tout autre verre «anti-balles» 

composé de polycarbonate, plexiglas ou tout autre matériau similaire le 

rendant difficilement cassable, que celui-ci soit prévu pour installation dans 

les fenêtres, les portes, des divisions murales ou tout autre élément de 

bâtiment ou de construction ;  

  

b) l’installation de volets de protection en acier ajouré ou opaque ou en tout 

autre matériau offrant une résistance similaire à l’intérieur ou à l’extérieur 

du bâtiment et ayant comme objectif d’obstruer en totalité ou en partie toute 

porte, fenêtre, passage ou tout autre élément de bâtiment ou de 

construction ; 

 

c) l’installation de grillage ou de barreaux d’acier que ce soit au chemin 

d’accès ou aux portes ou aux fenêtres du bâtiment lui-même ;  

 

d) l’installation de cloisons ou de portes de protection ou de fortification, en 

acier blindé, spécialement renforcées pour résister à l’impact de projectiles 

d’armes à feu ou à la détonation d’engins explosifs ;  

 

e) l’installation ou la construction de murs ou parties de murs intérieurs ou 

extérieurs au bâtiment ou à l’assemblage sous forme de tour, de terrasse ou 

de plate-forme d’observation ou conçus pour simuler une structure 

similaire, en béton armé ou non armé ou en acier blindé ou en tout autre 

matériau blindé spécialement renforcés pour résister à l’impact de 

projectiles d’armes à feu ou à la détonation d’engins explosifs ;  

 

f) l’installation d’une guérite, d’un portail, d’une porte cochère ou toute autre 

installation visant à contrôler ou à empêcher l’accès des véhicules 

automobiles par l’allée d’accès permettant d’accéder au terrain où se trouve 

un bâtiment dont l’usage sert, en tout ou en partie, à des fins d’habitation, à 

moins que le terrain ait une superficie de plus de 10 000 mètres carrés ou 

que le bâtiment respecte une marge de recul avant d’au moins 30 mètres ;  

 

g) l’installation de clôture non ajourée constituée de matériaux pouvant 

résister aux impacts découlant des projectiles d’armes à feu ou explosifs.  

 

3.15.3. Exceptions 

  

L’utilisation et l’assemblage de matériaux de construction en vue d’assurer le blindage 

d’un bâtiment sont autorisés seulement dans les cas suivants :  

 

a) lorsqu’exigé par le Code national du bâtiment ou le Code de construction 

du Québec comme mesure de sécurité ou de protection d’un immeuble ;  

 

b) lorsque le bâtiment est affecté à l’un des usages suivants :  

 

- centre public de services correctionnels et de détention ;  

- établissement gouvernemental (municipal, provincial et fédéral) ;  

- établissement paragouvernemental ;  

- établissement d’un organisme public ;  

- poste de transformation de l’électricité ;  

- installation informatique et de télécommunication ;  

- établissement de fabrication, d’entreposage ou de vente de matières  

  dangereuses, explosives ou radioactives ;  

 

 



- institution financière et bureau de change à l’exception des entreprises  

  ayant des activités reliées aux prêts sur gage ou à la mise en consignation  

  de biens ;  

- industrie de la bijouterie et de l’orfèvrerie. 
 

ARTICLE 4 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

Adopté ce 7 août 2017. 

 

 

 

 

Réal Turgeon,      Louise Trachy, g.m.a. 

Maire        Directrice générale 

       et secrétaire-trésorière 

******************** 

 

AVIS DE MOTION :  1
er

 mai 2017______________ 

ADOPTÉ LE :  7 août 2017______________ 

APPROBATION :  15 août 2017_____________ 

AVIS DE PUBLICATION : 28 août 2017_____________ 

ENTRÉE EN VIGUEUR : 28 août 2017_____________ 

 

 


